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12 sem aines de 54 h

CONTINUER L’ACTION 
Nouvelle rencontre avec 

l’U.I.M.M. 
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du tem ps de travail.
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éditorial
FAISONS 
NOS COMPTES

1968 a vécu et au ra it pu être une année beaucoup plus 
bénéficiaire pour les trava illeu rs ...

Elle au ra it pu aussi être une année beaucoup plus plate et, 
si elle ne se solde pas par des bénéfices imposants, elle a été 
riche en événements, en opérations qu'il faut savo ir mesurer à 
leur juste va leu r aussi bien en termes de résultats acquis qu'en 
termes d'investissements.

Où en étions-nous il y a un an ?
Il n'est pas inutile de se souvenir qu'aucune négociation 

réelle n'était possible avec le patronat, ni même souhaitée 
par lui. Nous en étions au point, avan t même de discuter de 
nos revendications, de revendiquer le principe de véritab les 
négociations. Depuis plusieurs années, chaque défilé, chaque 
m anifestation proclam aient d'abord le slogan : « Nous voulons 
négocier. »

Et que dire des revendications portant sur le droit syndical 
ou la réduction du temps de trava il et apparaissan t à beaucoup 
et au x  trava illeu rs eux-mêmes, comme des objectifs utopiques 
sinon démagogiques.

Voilà où nous en étions au moment du Congrès de la F.G .M . 
du 25 au 28 a v r il.

Ce Congrès, dont certaines décisions sont très vite passées 
dans les fa its , a va it  pris des orientations que l'action des tra 
va illeu rs a justifiées dès les semaines suivantes.

C'est a insi qu 'ava it été réaffirm ée notre volonté de négocier 
avec l'U .I.M .M ., pour aboutir à une convention collective natio
nale , en pratiquant une action s'attaquant à la source de 
l'autorité patronale : l'entreprise, le trust, l'industrie.

Ce même Congrès, par 98 ,46 % des vo ix , se donnait des 
moyens d'action internationaux en prononçant l'affiliation de la 
F .G .M . à la F.I.O .M .

>

Puis tout est a llé  très vite. L'ensemble des sa lariés refusait, 
en m ai, de subir plus longtemps l'exercice du pouvoir patronal 
absolu . Chaque usine ferm ait ses portes à l'autorité patronale 
contestée et une recherche passionnante commençait à propos 
de la place à reconnaître pour chaque trava illeu r dans l'entre
prise.

Là est la source de la loi sur le droit syndical qui vient 
d'être votée. Cette découverte de la liberté, vécue dans l'entre
prise par chaque sa larié , est un investissement, qui portera 
bien au-delà du texte de loi im parfa it que nous avons m ain
tenant à utiliser au m axim um .

La signature d'un prem ier chapitre d'une convention collec
tive nationale de la m étallurgie est aussi à  classer dans le cha
pitre des investissements. En effet, les parodies de négociations 
dispersées, que nous connaissons depuis des années, sont m ain
tenant mises en cause fondam entalem ent.

Ce premier accord national signé appelle des compléments 
tant par d'autres étapes de la réduction du temps de trava il 
que par d'autres chapitres qui sont l'emploi, les classifications, 
le droit syndical, la form ation professionnelle...

Depuis des années, nous demandions une politique de réduc
tion du temps de tra va il. Il y  a un an encore, cette revendi
cation était soi-disant impossible à satisfa ire .

Aujourd'hui, le principe du retour progressif au x  40 heures 
hebdom adaires est acquis et une première étape en annonçant 
d'autres est obtenue.

Tout ceci s'est accompagné d'un renforcement important des 
organisations syndicales et de la C .F.D .T . en particulier. Cet 
aspect est l'un des éléments de garantie  des résultats obtenus.

Ces résultats, qui au raien t certainement pu être encore plus 
positifs, portent en eux, ne l'oublions pas, le germe d'autres 
am éliorations.

M ais rien ne sera plus am élioré, si nous ne développons 
pas une force de négociation permanente.

1968 et mai-juin en particulier, ont vu avancer certains de 
nos objectifs et chacun sait que cela ne s'est pas fa it par la 
seule bonne volonté des patrons.

Il faut donc savo ir qu'aucun relâchement ne doit avo ir lieu 
dans le développement de notre force syndicale , force de négo
ciation véritab le vers de nouveaux progrès.

LE SECRÉTARIAT NATIONAL.
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UNIONS FÉDÉRALES

—• Le Bureau de l’Union Fédé
rale des Industries A érospatiales 
s’est réuni le 10 décembre. Il a 
résum é ses positions dans un com
muniqué reproduit pour l’essentiel 
dans la  « Voix des M étaux » de 
janvier.

— Le Comité national de l’Union 
Fédérale Sidérurgie s ’est réuni 
les 17 e t 18 janvier.

— Le Comité national de l’Union 
Fédérale Automobile s’est réuni 
le sam edi i l  janvier.

La situation fa it apparaître  
qu’après Renault, qui a  refusé de 
négocier un nouvel accord, les né
gociations chez Peugeot n ’ont rien 
apporté de concret, pas plus que 
les discussions en vue d’un accord 
d’en treprise chez Citroën. Chez 
B erliet l’accord est en vue sur

l’unification du s ta tu t des cadres 
mensuels et ouvriers en ce qui 
concerne la maladie.

INTERNATIONALE

— Une réunion a eu lieu à Tu
rin, le 19 janvier, en tre la F.G.M.- 
C.F.D.T., F.O., C.G.T., les fédéra
tions italiennes F.I.M., U.I.L.M., 
F.I.O.M. sur l’accord intervenu 
entre F ia t et Citroën. C ette ren 
contre fa isa it suite à  notre posi
tion m aintes fois exprim ée pour 
rechercher les form es d’actions 
les plus larges et les plus efficaces 
dans ce groupe industriel im por
tan t.

—  Le Comité M étal Européen, 
g roupant les organisations syndi



cales des six pays du M arché 
Commun adhérentes à la  F.I.O.M., 
s ’est réuni les 18 e t 19 décembre.

L ’essentiel du débat a  porté sur 
l’unité d’action syndicale dans le 
cadre européen.

SESSIONS .  RÉUNIONS

— Une session de m ilitan ts de 
la  m étallurgie s’est tenue du 5 
au 7 décem bre 1968 à  l’In stitu t 
Régional du Travail à  Aix-en- 
Provence. Cette session s’ad ressait 
aux m ilitan ts du secteur P ro 
vence - Côte-d’Azur.

— Le Conseil Fédéral d’octobre 
avait décidé la  mise en place d’un 
secteur Poitou - Charente. Le pre
mier conseil régional m étaux s ’est 
réuni le samedi 18 janvier.

— Une session Hygiène et Sé
curité pour la sidérurgie a  eu lieu 
du 25 au 30 novembre.

— Une session du groupe P h i
lips a eu lieu les 16, 17 e t 18 
janvier. Elle a  rassem blé 33 repré
sen tan ts des entreprises Philips - 
T.R.T. - R.T. - R.T.C. O utre la 
connaissance de situations réci
proques du groupe français, elle 
perm ettra  d ’harm oniser les posi
tions syndicales dans les en trep ri
ses françaises avec leur néces
saire prolongem ent au sein du 
groupe européen Philips existant 
dans le cadre du Comité M éta' 
(F.I.O .M .).

— Le Conseil F édéral s ’est 
réuni les 23, 24 e t 25 janvier 
avec, à  son ordre du jour :

* l’établissem ent du budget fé
déral 1969 ;

•  le point sur l’application de 
l’accord sur la réduction du

de trava il ainsi que la  loi sur 
le droit syndical ;

•  l’unité d ’action avec F.O. et 
la  C.G.T. ;

•  l’action de la  F.G.M. su r les 
problèm es politiques.

Nous reviendrons sur les déci
sions e t orientations prises au 
cours de ce tte  réunion du Conseil 
Fédéral.

ACTION REVENDICATIVE

—  A la dem ande de la  F.G.M., 
une entrevue a  eu lieu le 8 ja n 
vier 1969 au m inistère de la 
M arine M archande. N otre déléga
tion s ’est vue confirmée la  dispa
rition des chantiers de la Gironde 
p a r  la  volonté déterm inée de 
Schneider.

—  D ans les tru s ts  de la sidé
rurgie, la réduction du tem ps de 
trava il à  42 heures hebdom adaires 
pour les feux continus se réalise. 
A signaler l’accord intéressant 
intervenu à  la Sollac.

— A près la  signatu re avec 
l ’U.I.M.M. de l’accord sur la  ré 
duction du tem ps de travail, une 
nouvelle réunion a  eu lieu le 
8 janv ier pour discuter des ob
jectifs que nous entendions a t 
teindre sur la révision des classi
fications.

Trois groupes de trava il : ingé
nieurs e t cadres, ouvriers, m en
suels vont m ain tenan t trava ille r 
séparém ent. Us se réuniront res
pectivem ent les 20, 21 e t 29 ja n 
vier.

V ingt responsables de la F.G.M. 
se sont réunis le sam edi 11 janvier 
pour p réparer ces rencontres.
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POSITIONS ET ACTIVITES CONFEDERALES

Les négociations engagées avec le C.N.P.F. su r ce problèm e durent 
sans pour au tan t apporter la  conviction qu’un accord se ra  réalisé. 
Des rencontres ont eu lieu les 9, 10, 18, 19, 20 décembre, ainsi que 
le 6 janvier.

Une entrevue a été dem andée au m inistère du Travail. Elle au ra  
lieu le 20 janvier notam m ent su r les points su ivan ts :

1" Les liaisons en tre les Commissions P arita ire s  de l’emploi que 
nous voulons instituer avec les organism es publics : Comités régionaux 
de la  F orm ation  professionnelle, de la  Prom otion sociale et de 
l’Emploi - Agence nationale pour l’emploi - A.F.P.A., etc., leur rôle 
à  tous les niveaux : national professionnel, régional interprofessionnel 
e t professionnel.

2° Les conditions d ’application de la  loi du 31 décem bre 1968 
relative à  la rém unération  des stag ia ires de la F orm ation profession
nelle.

3° L ’extension du bénéfice des allocations dites de « p ré-re tra ite  ».

JOURNÉE D'ACTION DE LA C.G.T.

Le Bureau Confédéral de la  C.F.D.T., réuni le 10 janvier, ava it 
à son ordre du jour l’exam en de la situation  économique e t sociale 
en ce début d’année.

... Il s ’est inquiété des nouvelles hausses de prix  de janv ier qui, 
venant s’a jou ter à  celles constatées en 1968, po rten t un coup sérieux 
au  niveau de vie des travailleurs e t de leurs familles, e t d’abord à  
ceux de condition modeste.

La C.F.D.T. est bien consciente de la  nécessité d ’une action soutenue 
pour fa ire  déboucher les négociations qui s tag n en t e t g a ra n tir  la 
progression du pouvoir d’achat. C’est ce qu’elle déclara it lors de son 
Conseil Confédéral de fin décembre. C’est précisém ent pour cela qu’elle 
ava it décidé de réunir dans les m eilleurs délais ses fédérations de tous 
les secteurs afin d’élaborer dém ocratiquem ent des propositions pour 
le développement d’une action qui ne s’es t pas dém entie depuis 
m ai - juin au  niveau des entreprises.

Bien sûr, le B ureau Confédéral a débattu  de l’initiative de la 
C.G.T. Les m em bres du B ureau de la C.F.D.T. l’ont apprise dans la

EMPLOI



presse, comme to u t un chacun, le m ercredi 8 janvier. Ce n ’est que 
dans la soirée du jeudi 9 que nous est parvenue la  le ttre  de la 
C.G.T. souhaitant une rencontre pour en discuter.

Cette procédure ne correspond pas aux règles indispensables de 
l’unité d’action, telles que nous les concevons à la  C.F.D.T. Elle nous 
ram ène de plus à  une situation  connue avan t l’en ten te C.F.D.T. - C.G.T. 
du 10 janvier 1966. D’au tre  part, les propositions fa ites ne réunissent 
pas les conditions d’efficacité pour une action d’ensemble, surtou t 
après les grandes grèves du prin tem ps dernier.

Nous constatons sim plem ent que la C.G.T. en a  pris la respon
sabilité, en adop tan t une a ttitu d e  apparue de caractère  publicitaire 
aux yeux du B ureau Confédéral.

Cette mise au point nécessaire n 'em pêchera nullem ent la C.F.D.T. 
de développer ses efforts pour que soient réunies les conditions d’une 
unité d’action loyale en tre  tou tes les o rganisations syndicales e t donc 
d’une action susceptible de répondre, avec un  m inim um  d’efficacité, 
aux revendications e t aspirations essentielles des travailleurs.

SPÉCIAL IMPOTS

Le num éro de « Syndicalism e M agazine » de février sera le numéro 
« Im pôts ». Ce docum ent intéresse les travailleu rs et il es t possible 
de sa tisfaire  vos commandes exceptionnelles.

SPÉCIAL JEUNES

La rencontre nationale des jeunes de la C.F.D.T. au ra  lieu les 14 
e t 15 m ars 1969.

A cette occasion, « Syndicalism e M agazine » consacrera une place 
im portante à  cette m anifestation.

Les jeunes sont intéressés p a r les positions de la  C.F.D.T. à  plus 
forte raison p a r  celles des jeunes C.F.D.T. Il nous fau t donc diffuser 
ce num éro le plus largem ent. Les com mandes sont à passer avant 
le 15 février.

LA C.F.D.T. ET LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE 
DU GOUVERNEMENT

Au Conseil Economique et Social, R. Bonety a dénoncé la politique 
économique actuelle.

Dans sa conclusion, il devait no tam m ent déclarer :
Le gouvernem ent a  écarté une expansion basée sur la consom

m ation in térieure au profit du pari de l’exporta tion  dont, légitim em ent, 
on peu t douter de la  réussite. La C.F.D.T. considère que la  politique 
suivie, qui retrouve les délices du plan de stabilisation  de septem bre 
1963, est nocive pour les travailleurs. C’est pourquoi elle exige le 
rétablissem ent du pouvoir d’achat avec prio rité  pour les plus défa
vorisés e t la mise en œ uvre d’une au tre  politique économique visant 
l’utilisation to ta le  des fac teu rs de production e t donc le plein emploi. 
Enfin, su r le plan des prix, un blocage aveugle n ’est pas recom m an
dable e t une surveillance pouvant aller ju squ’à  la taxation  d’un certain  
nom bre d ’entre eux es t préférable.
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i plateforme revendicative

LA REDUCTION
DU TEMPS DE TRAVAIL

Nous publions le tex te  in tég ra l de l’accord du 13 décem bre 
1968, ainsi que la  liste des signata ires e t les com m entaires 
de la  Fédération.

TEXTE DE L'ACCORD DU 13 DÉCEMBRE 1968 
SUR LA RÉDUCTION DE LA DURÉE DU TRAVAIL

PREAM BULE

L’U.I.M.M. e t les organisations syndicales signata ires ont décidé 
de conclure un accord dont le bu t est de m ettre  en œ uvre une 
politique de réduction progressive e t effective de la durée du trava il 
de tous les salariés en vue d’aboutir à  la sem aine de 40 heures.

En pratique, si la  réduction de la  durée du trav a il es t p rincipa
lem ent abordée sous l’angle de la  durée hebdom adaire, elle prend 
aussi sa  signification dans le cadre du tem ps de trava il annuel.

Les parties signata ires ont décidé de prévoir une prem ière étape.
Cette étape tien t com pte des dispositions qui sont déjà intervenues 

en m ai e t ju in  pour en tire r  une obligation générale pour l’ensemble 
des en treprises lesquelles ont pu ou pourra ien t en adopter qui sera ien t 
plus favorables.

Les parties signata ires se rencontreron t en septem bre 1969 pour 
exam iner, en fonction des données connues à  ce moment, les conditions 
dans lesquelles les dispositions du présen t accord auront été appliquées 
e t pour définir une nouvelle étape e t les m odalités selon lesquelles 
se poursuivra la  politique de réduction progressive de la  durée du 
travail.



A rticle prem ier

Le présen t accord s ’applique à l’ensemble du personnel ouvrier 
et ETAM des industries de la  T ransform ation e t de la Production des 
m étaux dont le cham p d’application est défini p ar accord annexe, 
à  l’exception des services trav a illan t en continu, pour lesquels sont 
intervenus ou devront intervenir, avan t le 1 "  avril 1969, des accords 
particuliers.

Le présent accord ne s’applique pas dans les entreprises couvertes 
par un accord sur la  réduction de la  durée du trava il intervenu avant 
la date de signature du présent accord e t prévoyant des modalités 
différentes, e t en tou t é ta t de cause des dispositions relatives aux 
ressources au m oins égales à  celles du p résen t accord e t pour la 
même période.

A rticle 2

La réduction des horaires de trava il a u ra  lieu dans les conditions 
ci-après, compte tenu des horaires de référence prévus à  l’article 3.

1° E tablissem ents (1) dont l’horaire de référence est supérieur à 
48 heures.

Les établissem ents ayan t un horaire de référence tel que défini 
à  l’article 3 supérieur à  48 heures réduiront l’horaire de 1/2 heure 
au plus ta rd  le l*r janv ier 1969 et de 1 heure supplém entaire au 
plus ta rd  le l ' r septem bre 1969.

2° E tablissem ents dont l’horaire de référence est com pris entre 
45 e t 48 heures.

Les établissem ents ayan t un horaire de référence, tel que défini 
à  l’article  3, supérieur à  45 heures e t inférieur ou égal à 48 heures 
devront réduire l’horaire de 1/2 heure au plus ta rd  le l»r janv ier 1969.

Ceux que cette prem ière réduction conduirait à un horaire encore 
supérieur à  45 heures devront procéder à  une réduction supplém entaire 
de 1 /2  heure au  plus ta rd  le l*r septem bre 1969.

3° E tablissem ents dont l’horaire de référence est inférieur ou 
égal à 45 heures e t augm entan t leur horaire.

Quand l’horaire de référence est inférieur ou égal à 45 heures, e t que 
l’établissem ent pratique, après le 1 "  janvier 1969 pendant 3 mois 
consécutifs un horaire moyen supérieur à 45 heures, cet horaire moyen 
sera considéré à  p a r tir  de la  fin de cette période comme constituan t un 
nouvel horaire de référence — à  l’exception toutefois des établissem ents 
qui, en raison des fluctuations de leur horaire, en tren t dans le cas visé 
p a r  l’article  3, 4' alinéa, e t pour lesquels la période de 3 mois est 
rem placée p a r  la  durée servan t de référence représentative.

4" E tablissem ents ayan t déjà procédé à  une réduction d’horaire.
Au cas où l’horaire actuel sera it inférieur à  l’horaire de référence, 

la réduction d ’horaire déjà effectuée s’im putera sur celle prévue aux 
paragraphes 1 et 2 du présen t accord.

(1) Dans le  présent article et les articles suivants, l'expression « E tab lis
sem ent » doit s ’entendre comme s'appliquant so it à l’établissem ent dans son 
ensem ble, so it aux différentes « parties d 'établissem ent » pratiquant des 
horaires distincts.

2 —



A rticle S

L’horaire de référence à  prendre en considération pour l’application 
des réductions prévues à  l’article  2 sera déterm iné dans les conditions 
suivantes :

L ’horaire de référence de l’établissem ent ou partie  d’établissem ent 
sera, en principe, l’horaire norm al affiché, calculé sur la moyenne 
des trois mois précédant le l ,r mai 1968, à  l'exclusion des heures 
de dérogations tem poraires ou perm anentes ou de récupération corres
pondant à  du tem ps perdu en dehors de cette période e t résu ltan t 
de la  législation ou de la  réglem entation.

L ’horaire de trava il dont il s’ag it s’entend de la durée du travail 
effectif, à  l’exception en particu lier du tem ps nécessaire à  l’habillage, 
au casse-croûte.

D ans les établissem ents où l’horaire de référence calculé su r une 
période de tro is mois ne sera it pas rep résen tatif de l’horaire en raison 
des fluctuations de ce dernier, la période de référence pourra  être  
portée au  maxim um  à douze mois.

L’em ployeur com m uniquera au  com ité d’établissem ent (à défaut 
aux délégués du personnel) e t aux délégués syndicaux, les élém ents 
de calcul de l'horaire  de référence.

D’au tre  part, au cas où ces règles conduiraient à des anom alies ou 
à des difficultés p ratiques d’utilisation, cette situation  sera examinée 
dans le cadre de l’établissem ent avec le comité d’établissem ent (à 
défaut, avec les délégués du personnel).

A rticle 4

Les réductions d’horaires prévues à  l’artic le  2 donneront lieu à 
une com pensation fonction des salaires perdus p ar suite des obli
gations résu ltan t de cet article, m ajorations pour heures supplém en
ta ires comprises, fixée dans les conditions suivantes :

Pour les horaires supérieurs à  48 heures : 66 %.
P our les horaires com pris en tre 48 et 45 heures :
—  66'% pour la  prem ière étape prévue p a r  le 2° de l’article  2 ;
— 80 j% pour la  deuxième étape prévue p ar le 2° de l’article  2, 

pour le 1er septem bre 1969 au plus ta rd , ce qui revient à 
com penser 100!% du salaire horaire (sans m ajoration  pour 
heures supplém entaires) des heures qui ne sont plus travaillées.

Lorsqu’un établissem ent dont l’horaire de référence est supérieur 
à 48 heures, vient, du fa it de l’application de la  deuxième étape 
prévue p ar le 1° de l’article 2, à  réduire son horaire au-dessous de 
48 heures, le taux  de com pensation pour la partie  de réduction corres
pondant à  la  p artie  de l’horaire inférieure à  48 heures sera porté 
à 801%.

Si la com pensation se fa it sous la form e d ’une indem nité spéciale, 
celle-ci devra être  u ltérieurem ent intégrée dans le salaire.

Dans le cas où un salarié n ’au ra it pas effectué l’horaire de travail 
qui lui é ta it prescrit, la  com pensation jouera au p ro ra ta  de l’horaire 
effectué p a r lui.
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En cas de fluctuation d’horaire, la com pensation due pour les 
réductions prévues à  l’article  2 sera m aintenue m ais jouera une seule 
fois pour la partie  d’horaire correspondante.

La com pensation prévue par le présent article ne se cum ulera pas 
avec celles appliquées dans l’établissem ent pour le même objet et 
p o rtan t su r la  même période.

D ans le cas où un établissem ent au ra it, p ar rappo rt à  l’horaire 
de référence, procédé à  une réduction d ’horaire, sans com pensation 
à  un taux  de com pensation au moins égal à  celui prévu ci-dessus, 
l’indem nisation correspondant aux tranches de réduction d’horaire 
résu ltan t de l ’article  2 sera due pour chaque tranche à  p a rtir  des 
échéances respectives, prévues p a r cet article, c’est-à-dire l" r janvier 
1969 e t 1 "  septem bre 1969, au tau x  prévu p ar le paragraphe 1 "  
du présent article, e t au  plus ta rd  le V T septem bre 1969.

A rticle 5
La durée hebdom adaire moyenne du trav a il calculée p a r  période 

de 12 sem aines consécutives ne devra pas dépasser individuellement :
— 53 heures à p a r tir  du l«r janv ier 1969,
—  52 heures à  p a r tir  du 1 "  janvier 1970.
P our l’application de l’alinéa l*r ci-dessus, un p ro ra ta  se ra  fa it 

en fonction des durées pendant lesquelles se seront appliquées respec
tivem ent les lim itations prévues.

D ans les établissem ents où il se ra fa it application des dispositions 
de l’alinéa 4 de l’article  3, la durée résu ltan t de l’alinéa l ,,r sera 
calculée su r une période de douze mois.

A rticle 6
Les réductions d’horaire prévues dans le présent accord devront 

être  effectivem ent appliquées.
La réduction de l’horaire doit ê tre  faite  norm alem ent dans le cadre 

de la  sem aine ou du cycle habituel du décompte de la  durée du travail. 
La com paraison avec l’horaire de référence se fe ra  dans les douze 
mois su ivant les étapes prévues.

Toutefois, pour des raisons techniques ou économiques, la réduction 
de la  durée du trava il pourra ê tre  effectuée p a r  l’octroi de jours de 
repos com pensateur.

Un salarié a  droit à  un jou r de repos com pensateur lorsque le 
décom pte du tem ps de réduction résu ltan t de l’article  2 a tte in t un 
nom bre d’heures correspondant à  la  durée journalière de son travail. 
Ce repos sera pris en accord avec la  D irection et au plus ta rd  dans 
les tro is mois.

Les salariés percevront pour ces jou rs de repos une compensation 
calculée sur les bases prévues à  l’article 4 s ’ils n 'ont pas été indemnisés 
sous une au tre  forme.

D ans les cas exceptionnels où des nécessités techniques ou écono
miques im pératives rendraien t tem porairem ent impossible l’application 
de l’une des deux form ules ci-dessus, les heures de trava il corres
pondant à  la durée de réduction résu ltan t de l’article  2 donneraient 
lieu, en sus du m ontant des sa laires correspondant au trava il accompli, 
à  l’indem nisation prévue à  l’artic le  4.

Les conditions d ’application de la réduction de la  durée du travail 
e t notam m ent les élém ents p e rm e ttan t de suivre cette application
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ainsi que, le cas échéant, les données techniques ou économiques 
visées à  l’alinéa précédent, en cas de recours à celui-ci, feront 
l’objet d’une com m unication trim estrielle e t d’une discussion avec 
le comité d’établissem ent (ou à  défaut avec les délégués du personnel) 
ainsi qu’avec les délégués syndicaux.

A rticle 7

Indépendam m ent des clauses particu lières prévues p ar le présent 
accord, les dispositions de la législation et de la  réglem entation  de 
la  durée du trava il continueront à  s ’appliquer.

Une commission composée de deux rep résen tan ts de chacune des 
organisations syndicales signata ires et d’un nom bre égal de rep ré
sen tan ts de l’U.I.M.M. exam inera les difficultés auxquelles donnerait 
lieu l’in te rp ré ta tion  des dispositions du présen t accord e t qui n ’au ra ien t 
pas été réglées au  niveau de l’entreprise.

A rticle 8

Le présen t accord, établi en vertu  de l’article 31 a  du Livre I 
du code du trava il, sera fa it en un nom bre suffisant d’exem plaires 
pour rem ise à  chacune des partie  con tractan tes e t pour le dépôt au 
secré ta ria t du Conseil des P ru d ’hommes de P aris  dans les conditions 
prévues à  l'artic le  31 d du Livre I  du code du travail.

Il s’appliquera à  com pter du 16 décem bre 1968.

LISTE DES SIGNATAIRES DE L'ACCORD

DELEGATION PATRONALE
MM. M arcel P E T IE T  - F rançois CEYRAC - P. BU RNEL - H enry 
D ESTA IS - M aurice NICOLAS - P ierre  ROUSSEL - Claude 
VENTRE.

C. F. D. T.
MM. Jean  M AIRE - Jacques CHEREQUE - A ndré ACQUIER - 
Claude MICHELOT - Antoine AM IRAL - Claude COUREAU - Jean 
AUGER.

C. G. T.
MM. Lucien CHAVROT - M arcel BRAS - H enri BEAUMONT - 
Roger VAYNE - René LESCHIERA  - Jean  GROSVALET.

F. O.
MM. Charles M ARTIN - A ndré P E T IT  - Antoine LAVAL - F rançois 
VIROLE - P au l BOISGARD.

C. G. C.
MM. Emile LEM OINE - Jean-Louis SORIN - P a trice  GUILLAUME. 

C. F. T. C.
MM. G ustave M ARECAILLE - Emile CAM BIER - A ndré ROMEO 
P ierre  THOMAS.
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COMMENTAIRES DE LA F.G.M.
PERSPECTIVE

L ’accord s’inscrit dans un objectif de re tou r aux 40 heures. C’est 
une prem ière étape qui se ra  suivie d’une nouvelle p ar négociation 
nationale en septem bre 1969.

L ’objectif peut ê tre  a tte in t plus rapidem ent dans la  m esure où 
les sections syndicales sauront créer les conditions nécessaires et 
conclure des accords d’entreprise qui précéderont les accords natio 
naux.

ACTION
P a r  cette form ule négociation nationale - accord d’entreprise, c’est 

l’action de la  F.G.M. qui se développe de la  base au som m et sur 
un même objectif, dans un même temps.

La négociation d ’accords, l’appréciation de possibilités d’aboutir 
aux 40 heures relèvent à la  fois des négociateurs nationaux e t des 
sections syndicales d’entreprises, donc d ’une action de tous les m étal
lu rgistes du pays.

MAI-JUIN 1968
Une prem ière étape est franchie. Ce n ’est plus de la  loi qu’on 

a ttend  la  réduction m ais d’accords. Le consta t de Grenelle a décidé 
de m ettre  en œ uvre une politique de réduction progressive de la durée 
hebdom adaire du trav a il en vue d’aboutir aux  40 heures ainsi que 
la recherche d’un abaissem ent progressif de la durée légale maximale 
(54 heures).

D ans les entreprises, de nom breux accords de fin de grève prévoient 
des réductions d ’horaire :

— que ces en treprises soient, à  l’époque, à  des horaires inférieurs 
ou supérieurs à  45 heures ;

— avec des com pensations de 50 à  100!% ;
— des réductions d’une dem i-heure à 3 heures, certaines avec des 

objectifs (42 heures en 1970) ;
De nom breuses entreprises n ’ont rien obtenu.

ACCORD DU 13 DECEMBRE
Toutes les entreprises sont concernées p ar l’accord national, non 

pour un alignem ent su r les accords les plus faibles, m ais pour a tteindre 
par étapes les 40 heures effectives. Le préam bule précise : les en tre 
prises qui ont pu ou pourraient faire plus.

L ’accord national prévoit des clauses perm ettan t :
•  une application effective p ar les organisations syndicales ;
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•  un contrôle véritable p a r les organisations syndicales (a r t. S e t 6)
ce que peu d ’accords d ’entreprises, supérieurs en quantité, ont précisé 
dans leur tex te de fin de grève.

LES DISPARITES (Articles 2 et 3)
•  Les différences d’horaire d’une en treprise à  une au tre  ne sont 

pas supprim ées, m ais les réductions plus fortes pour les entreprises 
supérieures à  48 heures m ènent à une réduction de ces disparités.

•  Les d isparités d ’horaires dans un établissem ent, d ’un service ou 
a telier à un au tre  qui ex istent plus qu’on ne le croit, sont appelées 
à  d ispara ître  ca r l’accord stipule que l’horaire de référence n ’est pas 
uniquem ent l’horaire de l’établissem ent, m ais aussi de p artie  d’étab lis
sement.

UNE APPLICATION CONCRETE (Article 6)
C’est au  niveau de chaque entreprise, donc de chaque réalité, que 

seront décidées les conditions d’application effective de la  réduction 
du tem ps de travail.

C’est aussi à  ce niveau que l’accord national donne la  possibilité 
de contrôler pour juger si la  réduction du tem ps de trav a il e s t effective.

UN AUTHENTIQUE EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

(Préambule, articles 3 et 6)
•  F a it  nouveau : concrétisation de m ai - juin ; l ’o rganisation  syndi

cale est reconnue officiellement pour appliquer l’accord national et 
contrôler s’il est effectivem ent mis en pratique dans l’entreprise.

•  L ’accord national a  été élaboré parita irem en t : organisation
syndicale - Cham bre patronale.

— L ’application de l’accord ainsi que le contrôle, au  niveau de 
l’entreprise, doivent se fa ire  parita irem en t : section syndicale - 
D irection.

PREPARER DES MAINTENANT SEPTEMBRE 1969
Le préam bule est trè s  clair :

« Les parties signata ires se rencontreron t en septem bre 1969 
pour exam iner, en fonction des données connues à  ce moment, 
les conditions dans lesquelles les dispositions du p résen t accord 
auront été appliquées e t pour définir une nouvelle étape e t 
les m odalités selon lesquelles se poursuivra la  politique de 
réduction progressive de la durée du travail. »

P our une deuxième étape plus im portan te, il fa u t d’abord appliquer, 
dépasser, la prem ière étape. C’est donc à  chaque section syndicale 
qu’il incombe de m ener l’action, non seulem ent au tour du « tap is v ert » 
en tê te  à  tê te  avec la  direction, m ais avec tous les travailleurs.
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Il fau t donc que, datis chaque entreprise, la  section syndicale 
explique clairem ent aux travailleu rs com ment la réduction du tem ps 
de trava il doit se réaliser. Que la section syndicale donne à  chaque 
trava illeu r la possibilité concrète de s ’exprim er, de participer à la 
recherche des solutions les plus efficaces pour une authentique réduc
tion du tem ps de travail, e t en exerce un contrôle efficace.

P a r  exemple : l ’inform ation que doit donner la direction en C.E. 
e t a u  délégué syndical, pour définir l’ho raire  de référence, doit ê tre  
contrôlée avec les travailleu rs ; leurs feuilles de paye perm etten t de 
reconstituer l’ho raire  de tra v a il effectif.

A utre exem ple : l’accord stipule : « A vant le I er septem bre. » Avant, 
c’es t dès m aintenant, m ais aussi le 29 août, alors pourquoi pas 
le 1 "  avril, le 1 "  juin... A vant le l*r septem bre, « c’e s t l’action qui 
déterm inera la  date précise ».

De l’action la  plus dynam ique de chaque section syndicale dépend 
le contenu de la  deuxième étape de septem bre 1969 de l’accord national.

L’action  de la  Fédération  Générale de la  M étallurgie C.F.D.T., c’est 
l’ensemble de l’action des sections syndicales C.F.D.T.

APPLICATION

PRINCIPES GENERAUX

a)  P our les ingénieurs e t cadres, un avenant particu lier va être  
négocié à  p a r ti r  des dispositions générales. L a F.G.M. a  demandé 
à  ce que ce tte  négociation s’ouvre le plus rapidem ent possible.

b) Services trav a illan t en continu, c’es t A -dire les feux continus 
p a r  exemple qui fon t 3 X 8 : pour ces cas, la  réduction, pour être 
effective, implique p a r  exemple de p a sse r  de tro is  équipes de huit 
heures à  quatre  équipes de six heures, d’où des dispositions p a r ti
culières qui doivent ê tre  fixées avan t le l*r av ril 1969 e t négociées 
dans les entreprises intéressées.

1. DEFINIR L’HORAIRE DE REFERENCE (Article 3)

— C 'est-à-d ire déterm iner quel était, effectivem ent, l’horaire 
hebdom adaire de trava il pratiqué, en moyenne, pendant les mois de 
févriers - m ars - av ril 1968.

—  L’horaire de trava il, c’est la  durée de trav a il effectif qui doit 
ê tre  théoriquem ent affiché dans chaque lieu de trava il e t non pour 
Tensemble de l’établissem ent.

—  L ’horaire de référence p a r  partie  d’établissem ent, c’est par 
exemple :

•  ho raire  des services adm in istra tifs  e t horaire des services de 
production ;

•  ou horaire du service X, du service Z - A telier A - A telier B - 
Service D ;
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•  ou horaire bâtim en t 1, horaire bâtim ent 2, ou, etc.
— La déterm ination exacte des horaires de référence est im por

tante, ca r ce sont su r ces horaires de référence que l’on ju g e ra  de 
la réduction effective et aussi de l’im portance des étapes à  appliquer, 
e t ceci ju squ’aux  40 heures.

L ’horaire de référence, c’est la  base de tout.

2. DE COMBIEN SERA LA REDUCTION D’HORAIRE

(Article 2)
•  Si l’horaire de référence est supérieur à  48 heures :

—  l*r janv ier 1969 : 1/2 heure ;
— avan t le l ,r septem bre 1969 : une heure.

•  Si l’horaire de référence est supérieur à  45 heures e t inférieur 
ou égal à  48 heures :

—  l*r janv ier 1969 : 1 /2  heure.
Si après cette prem ière réduction (1 /2  heure), l’horaire 
e3t  encore supérieur à  45 heures, une deuxième réduction 
de 1 /2  heure devra être fa ite  av an t le l*r septem bre.

•  Si l’horaire de référence est égal ou inférieur à  45 heures, 
aucune réduction d’horaire n ’est prévue dans cette prem ière étape. 
Mais, si ap rès le l*r janv ier 1969, l’horaire effectivem ent trava illé  est 
supérieur à  45 heures, c’est-à-dire que l’en treprise au ra it augm enté 
ces horaires, l’horaire  de référence à  prendre en considération se ra  
la moyenne hebdom adaire de janv ier - février - m ars 1969.

Exem ple : horaire référence de février - m ars - avril 1968 : 44 
heures au  1er janv ier 1969, horaire effectué : 45 h  15 ; c ’e s t donc 
su r janv ier - février - m ars 1969 que l’on fixera en avril 1969 l’horaire 
de référence e t que l’on déterm inera de com bien devra ê tre  réduit 
l’horaire de travail.

3. TAUX DE COMPENSATION (Article 4)

—  H oraire de référence supérieur à  48 heures : 66!%.
Mais dans le cas où la deuxième réduction (une heure) fa it 

descendre l’horaire en dessous de 48 heures (exemple : 47 h 45, 
47 h  30, etc .), la  com pensation sera de 80!% pour la  partie  en dessous 
de 48 heures.

— H oraire de référence : 48 heures - 45 heures.
P rem ière réduction (1 /2  heure) =  66% .
Deuxième réduction (1 /2  heure) =  80% .

—  Rappel : le préam bule stipule : « les en treprises qui ont pu ou 
pourra ien t» ... m ontre clairem ent que la  com pensation à  100%  est 
un objectif à  atteindre.
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4. HORAIRE HEBDOMADAIRE INDIVIDUEL MAXIMUM

(Article 5)
53 heures à p a r tir  du 1 "  janvier 1969.

52 heures à  p a r tir  du 1"' janv ier 1970.

C’est pour chaque trava illeu r que le décompte des heures ne 
pourra dépasser ce plafond, ce que la loi ne précise pas.

Le décompte individuel va réduire la  politique patronale des heures 
supplém entaires du samedi.

Exemple. —  A vant : dans un a telier de 10 travailleu rs fa isan t 
46 heures p a r semaine, 3 trava illen t 9 heures le samedi : moyenne 
de l’atelier

(10 X 46) +  ( 3 X 9 )
-------------------------------  =  48 h 42

10
les 54 heures de la  loi n ’étaien t pas dépassées.

A près : décompte individuel pour ceux venan t le samedi :

46 h  +  9 h  =  55 h maxi, il ne pourra  plus être  que de 53 heures 
en 1969.

5. APPLICATION CONCRETE ET CONTROLE EFFECTIF

(Articles 3 et 6)
Ce n ’est pas seulem ent le C.E., même avec le rep résen tan t syndical 

auprès du C.E. qui est chargé de l’application pratique et du contrôle 
de l’accord, m ais les signata ires, c’est-à-dire DIRECTION - DELEGUE 
SYNDICAL (secrétaire  de section syndicale).

Pour perm ettre  l’application e t le contrôle, l’accord précise la 
n a tu re  des inform ations qui doivent ê tre  communiquées p a r la 
direction :

—  horaire de référence, la  direction ne doit pas seulem ent donner 
le ré su lta t de l’horaire de référence, m ais « to u s  les éléments 
en p e rm e tta n t le calcul » ;

— les conditions d’application doivent être  discutées et non arrê tées 
un ila téra lem ent p a r  la  seule direction ;

— tous les élém ents perm ettan t le contrôle doivent ê tre  commu
niqués trim estriellem ent.

E n cas de dépassem ent de l’horaire prévu p ar l’accord et après 
réduction, tous les élém ents doivent ê tre  communiqués afin que le 
C.E., le délégué syndical puissent juger du caractère exceptionnel, et 
de la  réponse à  donner.
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6. RESPECT DE L’ACCORD (Article 7)

a) La Section Syndicale — La Commission d’interprétation
En cas de restric tions patronales dans l’application de l’accord 

p ar exemple : que la  réduction ne sera it pas effective m algré certains 
cas trè s  particu liers ;

— que la  réduction ne sera it pas effective m algré certains cas 
très  particu liers ;

— que la  com pensation se ra it de fa it inférieure à  66-80 ■% ;
—  que les situations exceptionnelles deviendraient répétitives ;
—  que le délégué syndical sera it exclu ;
— que tou te au tre  restric tion  se ra it apportée par une in te rp ré

ta tion  patronale erronée,
c’est aux signataire , c’est-à-dire à  ceux qui ont élaboré le texte, 
que rev ien t le d ro it de définir l’in te rp ré ta tion  e t non aux seules 
directions.

La commission nationale d ’in terp ré tation  n ’in terv ien t que si les 
difficultés n’ont pas été réglées d’abord au  niveau des entreprises.

L ’action des travailleu rs a  perm is d’obtenir cet accord, c’es t aussi 
l’action perm anente des trava illeu rs qui en sauvegardera son in te rp ré
ta tion  e t son exécution.

b) Les situations particulières
E n m ai - juin, les trava illeu rs ont dém ontré qu’ils refusaien t toutes 

décisions brutales, imposées, ils ont exigé d’être  partie  p renan te dans 
tout ce qui concerne leurs conditions de vie, ca r eux-m êm es mieux 
que quiconque connaissent leurs besoins, savent com m ent concrète
m ent leurs difficultés peuvent se résoudre.

L ’accord national donne une ligne m aîtresse qui laisse pour les 
cas particuliers, une orientation mais ne leur donne pas une réponse 
tou te faite.

L a réponse valable à  chaque cas particu lie r ne peu t trouver une 
solution que p a r  ceux qui vivent cette situation, c’est-à-dire les t r a 
vailleurs dans leur o rganisation  syndicale de base. Mais tou te situation  
particulière doit trouver une réponse, pour que tous les travailleurs 
aien t effectivem ent une réelle réduction de leur tem ps de travail.

Si dans une entreprise, un groupe de trava illeu rs si réduit soit-il 
est dans une situation  trè s  particulière, la section syndicale devra 
avec eux rechercher com m ent leur tem ps de trava il pourra  être 
CONCRETEM ENT réduit. P renons garde, dans ce cas, que les 
solutions les plus simples ne sont pas toujours les plus efficaces.

c) Les entreprises qui avaient déjà obtenu une réduction du
temps de travail
Toute section syndicale, qui a  obtenu en m ai - ju in  un accord, se

doit de com parer le tex te de l'accord d’en treprise avec le tex te  de 
l’accord national.

Cette com paraison doit ê tre  fa ite  trè s  m inutieusem ent, afin de 
pouvoir utiliser l’accord national dans tous les aspects qu’il soulève : 
soit de garan tie  d’application ou de contrôle, soit l’horaire de réfé
rence ou le délégué syndical...
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C ertains accords de fin de grève prévoyaient p ar exemple une 
réduction de deux heures en tro is étapes. Supposons qu’à  ce jour, 
deux étapes aien t été faites avec com pensation à  100 \% e t que la 
direction propose que la troisièm e étape soit compensée à  66 %, en 
p ré tex tan t que le taux  de com pensation moyen pour les tro is étapes 
reste  supérieur à  80 % (e t donc au-dessus de l’accord) e t que p a r  là, 
l’accord est respecté ; il s ’ag ira it là d ’une in te rp ré ta tion  tendan t à  
donner à  l’accord une restric tion  qu’il n ’a pas, ca r le préam bule dit : 
« ont pu ou pourra ien t », ce qui signifie que ce sont les com pensations 
à 100 % qu’il fa u t réaliser.

De plus, l’accord est p rogressif dans la com pensation qui passe de 
66 à 80'%.

C’est l’action  des travailleu rs qui a  imposé les 1001%, c’est 
l’action des trava illeu rs qui im posera le m aintien  des 100 %. Leur 
action se s ituera  au niveau de leur entreprise, m ais aussi au plan 
national, puisqu’elle confirme e t soutient la  position de leurs repré
sen tan ts dans les négociations nationales.

CONCLUSION :

Nous avons voulu tire r  les grandes lignes de l’accord national, 
afin de perm ettre  à  chacun de mieux com prendre l’ensemble du texte, 
m ais su rtou t d ’aider chacun à  dégager dans le tex te  tou t ce qui 
concerne d irectem ent l’application dans son entreprise.

C’est dans les situations concrètes que les réductions du tem ps de 
trava il seront effectives, à  p a r tir  d’un cadre général qui offre les 
possibilités d’agir.

Chaque section doit, dès m aintenant, dem ander dans chaque en tre
prise, l’ouverture des négociations D irection - Syndicat, pour l’appli
cation im m édiate de l’accord national.

E n  aucun cas, l ’accord ne peut ê tre  appliqué un ila téra lem ent p ar 
la  direction, c’est un accord national parita ire , dont l’application dans 
les en treprises ainsi que le contrôle sont pa rita ires  : section d’en tre
prise - direction.

P our perm ettre  à  toutes les sections de mieux connaître l’accord 
national, afin de l'appliquer concrètem ent, e t d’au tre  p a r t d’avoir tou t 
éclaircissem ent utile su r te l ou te l point, fa ite s  p a rt à vos Syndicats 
ou Unions M étaux respectifs de vos difficultés.

Enfin e t lorsque, comme il es t prévu à  l’artic le  7, aucune solution 
su r l’in te rp ré ta tion  n ’au ra  abouti au  niveau de l’entreprise, faites 
connaître à la Fédération  la  natu re  du désaccord, afin que celle-ci 
puisse dem ander la  réunion de la commission d’in terprétation .

C ette dem ande d’in tervention  devra ê tre  appuyée p ar un procès- 
verbal des débats expliquant les positions des divers partenaires et 
dém ontran t que l’accord a  été impossible.

A u  m om ent où nous m ettons sous presse, nous découvrons dans 
« L ’U sine N ouvelle » n° 2 , du g janv ier ig 6g, pages 1 1 4  e t suivantes, 
un com m entaire de l ’accord fa it par l ’U .I.M .M . Prenez-en connais
sance, i l  vous perm ettra  d ’apprécier les dispositions du groupe 
patronal.
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plateforme revendicative

UN T E X T E  IM PORTAN T

« La reconnaissance de la  section syndicale d’entreprise est une 
nécessité car si c’est dans l’en treprise que nous menons l’action 
contre le pouvoir patronal qui s’y exerce, l ’existence du syndicat n ’y 
est pas officiellement admise. »

Quand nos congrès fédéraux m étallurgie de 1960 e t 1962 rep renan t 
une des plus anciennes de nos revendications dem andaient que tou t 
soit m is en œ uvre pour la fa ire  aboutir, ca r elle é ta it jugée d’une 
im portance capitale, les oppositions étaient farouches.

Le p a tro n a t é ta it foncièrem ent contre « les chefs d’entreprises 
ne pouvant adm ettre  un éventuel p artag e  de leur au to rité  ». Il lu tta  
de tou tes ses forces contre l’avancée de no tre revendication, e t des 
centaines de délégués, de m ilitan ts fu ren t e t sont encore victim es 
d’une répression sauvage. Les au tres  centrales syndicales fu ren t long
tem ps sur la réserve, ne considérant pas cette revendication parm i 
les p rio ritaires à  voir satisfaire .

Depuis, e t grâce à  la persévérance des m ilitan ts C.F.D.T., cette 
revendication passa  progressivem ent au prem ier plan des revendi
cations des travailleurs, ca r ils p renaien t conscience que tou te am élio
ration  valable et durable de la condition ouvrière passe p a r un 
accroissem ent du pouvoir syndical dans l’en treprise et du dro it des 
travailleu rs de lu tte r  et d’ag ir librem ent dans l’entreprise.



Les grandes lu ttes de mai - ju in  ont perm is d ’avancer de plusieurs 
années la  réalisation  de ce tte  revendication, que là encore, durant 
ces deux mois, la C.F.D.T. m it en tê te  de tous.

La loi qui a  été adoptée en décembre, fa isan t suite au constat 
de Grenelle est donc positive. Si c’es t tim idem ent encore, c’est par 
la  grande porte que le droit syndical fa it  son entrée dans l’entreprise. 
Si les tex tes votés ne reprennent pas la to ta lité  de ce que la  C.F.D.T. 
réclam ait, ils constituent un pas en avan t indéniable. La loi recon
n a ît au syndicat le droit de s’organiser dans l’entreprise et lui donne 
un certain  nom bre de moyens pour le faire.

UN CONTENU A B IEN  CO N N A ITRE

Un tex te n ’a de valeur que par ce qu’en est son application, et 
donc p a r  la  connaissance qu’en ont les m ilitan ts de son contenu.

Nos publications syndicales ( ta n t fédérales que confédérales) 
auront l’occasion de vous aider à approfondir les nouveaux textes, mais 
déjà il fau t en souligner les élém ents essentiels. ,

A) CHAMP D’A PPLICATIO N  DE LA LOI

•  La loi s’applique dans toutes les entreprises. Le droit syndical 
y es t reconnu, les syndicats peuvent s’y organiser librement.

•  Mais ce n ’est que dans les entreprises occupant au m oins 50 
salariés que les droits institués p a r la loi, en ce qui concerne 
les sections syndicales et les délégués syndicaux, peuvent être réclamés.

•  Les droits nouveaux ne sont reconnus dans ces entreprises qu’aux 
syndicats rep résen ta tifs  :

—  cette  qualité ne peut être  contestée aux syndicats affiliés aux 
cinq cen trales nationales (C.G.T., C.F.D.T., F.O., C.G.C. et 
C.F.T.C. m aintenue) ;

—  les au tres  syndicats (indépendants, etc.) peuvent avoir à  ju sti
fier leur représentativ ité .

B) LES SECTIONS SYNDICALES
•  Leur organisation  est prévue p ar la loi au  plan de l’entreprise 

m ais dans la  p ratique chaque fois qu’il y a établissem ents distincts, 
c’est dans le cadre de l’établissem ent que la  section peut fonctionner.

•  Les cotisations syndicales peuvent ê tre  collectées dans l’en tre
prise, m ais la loi n ’a  pas imposé que ce soit sur les lieux et pendant 
le tem ps de travail. Les précédents ex istant en ce domaine ne peuvent 
ê tre  rem is en cause.

•  L ’inform ation syndicale s’exprim e dans le tex te  par :
— affichage : su r des panneaux syndicaux distincts des autres, pas 

d’au torisation  préalable, m ais seulem ent com munication à la 
direction ;
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— presse e t trac ts  : peuvent être  diffusés librem ent dans l’enceinte 
de l’en treprise (heures d’entrée e t de sortie du trava il) ;

—  contenu de l’Inform ation : doit correspondre aux bu ts généraux 
du syndicat, donc avoir une relation avec la défense des in té rê ts  
professionnels des travailleurs.

•  Le local :
— obligatoire dans les entreprises ou établissem ents ayan t 200 

salariés au moins. Il doit ê tre  am énagé de façon à pouvoir y 
travailler.

•  L a réunion m ensuelle :
— possible une fois p ar mois dans l’enceinte de l’entreprise.

C) LES D ELEGUES SYNDICAUX

•  L eur désignation :
=  Chaque syndicat désigne 1 ou plusieurs délégués syndicaux 

(s’a jou tan t aux D.P., m em bres des C.E., rep résen tan ts syndicaux au 
C .E .).

=  Le délégué syndical est désigné sur la  base de l’entreprise 
lorsqu'il n ’y  a  qu'un seul établissem ent, ou lorsque l’en treprise com
prend des établissem ents d istincts n ’a tte ig n an t pas au moins 50 
salariés.

Il est désigné su r la  base de l’établissem ent pour tous les étab lis
sem ents ayan t au moins 50 salariés.

=  Le nom bre de délégués est ainsi fixé : 
de 50 à  1.000 salariés — 1 délégué, 
de 1.001 à  3.000 salariés ~  2 délégués, 
de 3.001 à  6.000 salariés — 3 délégués, 
au-delà de 6.000 salariés — 4 délégués.

=  Pour ê tre  délégué syndical il fa u t :
—• être  âgé de 21 ans ;
— être  F rança is ou resso rtissan t d’un pays du M arché 

Commun ;
— avoir 1 an  d ’ancienneté dans l’en treprise (4 mois lors 

lors de création  d’entreprise ou d’établissem ent).

=  Le délégué syndical peut ê tre  en même tem ps délégué du 
personnel ou m em bre (élu ou désigné) du C.E.

=  L a désignation doit ê tre  fa ite  p a r le syndicat (e t non p ar 
la  section d’entreprise) e t envoyée au chef d ’entreprise (copie éven
tuelle au chef d’établissem ent) p a r le ttre  recom m andée avec accusé 
de réception, copie doit ê tre  envoyée à  l’Inspecteur du Travail.

=  L ’affichage du nom de chaque délégué syndical doit être 
apposé su r le panneau syndical.

— Les contestations sont à  tran ch er p a r  le Tribunal d’instance.

•  Tem ps payé pour le délégué syndical
=  Dans les en treprises ou établissem ents d ’au m oins 150 sa la

riés : 10 heures p a r  mois.
— D ans celles de plus de 300 salariés : 15 heures p a r  mois.

— 3 —



=  Au-delà de 1.000 salariés : répartition  possible des heures 
entre les délégués syndicaux.

•  P rotection des délégués syndicaux
=  Les délégués syndicaux sont protégés contre le licenciement 

pendant la durée de leur m andat et six mois après pour ceux qui 
l’ont exercé au moins pendant 1 an.

=  L ’avis conforme de l’Inspecteur du Travail doit ê tre  demandé 
et le renvoi n ’est possible qu’avec l’accord de ce fonctionnaire (la 
consultation du C.E. n ’est pas prévue).

D) LES CLAUSES PLU S FAVORABLES SUBSISTENT

•  Aucun accord, convention, règlem ent in térieur ne peuvent plus 
être  moins favorables. Les accords ou pratiques plus favorables sont 
toujours valables.

LU T T ER  PO UR L'A PPLICA TIO N  
E T  L'AM ELIO RA TIO N  D E S  T E X T E S

•  Ces textes, comme nous le soulignons plus haut, nécessitent que 
nous luttions pour leur application et pour leur amélioration.

•  Dans l’imm édiat, il est nécessaire que chaque section syndicale :
— étudie d’une façon précise com m ent s’appliquent les tex tes en 

fonction de l’im portance de l’entreprise ou de l’établissem ent ;
—  dem ande au syndicat d’envoyer au directeur de l’entreprise 

la  le ttre  désignant le ou les délégués syndicaux (voir modèle 
de le ttre  dans « Syndicalisme » du 9 janvier 1969) ;

— engage des discussions avec la direction pour l’application p ra 
tique des tex tes (notam m ent panneau syndical, local, etc.).

•  Nous aurons d ’au tre  p a r t à  poursuivre notre action pour amélio
re r les tex tes dans le sens de l’in tég ralité  de nos positions C.F.D.T., 
e t notam m ent lors de la  conclusion ou de renouvellem ent des accords 
d ’entreprise.

•  Nous vous dem andons de nous faire p a r t de tou tes difficultés 
suscitées p a r les directions concernant l’application de la  nouvelle loi.
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•  LE COMITE D’E N TR EPR ISE

—  Brochure C.F.D.T., réf. 617.
•  LE NOUVEAU STATUT DU R EPR ESEN TA N T SYNDICAL 

AU C.E.
— B.M. (F.G.M.) 10/66.
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LE DROIT SYNDICAL DANS L'ENTREPRISE
T E X T E S

Loi du 27 décembre 1968 
Décrets du 30 décembre 1968

A) LOI DU 27 DÉCEMBRE 1968 RELATIVE A L'EXERCICE DU DROIT 
SYNDICAL DANS LES ENTREPRISES (J .O . du 31 décembre 1968)

L ’Assemblée N ationale et le Sénat ont adopté,

Le P résiden t de la République prom ulgue la loi dont la  teneur suit :

A rticle prem ier. —  L’exercice du droit syndical es t reconnu dans 
tou tes les entreprises dans le respect des droits et libertés garan tis  
par la  Constitution de la  République, en particu lier de la liberté 
individuelle du travail.

Les syndicats professionnels peuvent s’organiser librem ent dans 
toutes les entreprises conform ém ent aux dispositions du titre  l*r 
du livre I II  du code du travail.

A rt. 2. —  D ans tou tes les entreprises em ployant habituellem ent 
au m oins 50 salariés, quelles que soient la  natu re  de leurs activ ités 
et leur form e juridique, les syndicats rep résen tatifs dans l’entreprise 
bénéficient des dispositions de la présente loi.

T out syndicat affilié à  une organisation  représen tative su r le plan 
national est considéré comme rep résen ta tif dans l’entreprise, pour 
l’application de la  p résente loi.

Des décrets en Conseil d’E ta t fixeront, le cas échéant, les m odalités 
d’application de la présente loi aux activ ités qui, p a r  natu re , condui
sent à  une dispersion ou à  une mobilité perm anente du personnel, 
liées à  l’exercice norm al de la profession.

T ITR E I "

Des sections syndicales

A rt. 3. —  Chaque syndicat rep résen ta tif peu t constituer, au  sein 
de l’entreprise, une section syndicale qui assure la  représentation  
des in té rê ts  professionnels de ses m em bres conform ém ent aux  dispo
sitions de l’article  l*r du livre I I I  du code du travail.

A rt. 4. —  L a collecte des cotisations syndicales peut ê tre  effectuée 
à  l’in té rieu r de l’entreprise, en dehors des tem ps e t des locaux de 
travail.
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A rt. 5. — L’affichage des com m unications syndicales s’effectue 
librem ent sur des panneaux réservés à  cet usage et distincts de 
ceux qui sont affectés aux com m unications des délégués du personnel 
e t du comité d’entreprise. Un exem plaire de ces com m unications 
syndicales es t transm is au chef d’entreprise, sim ultaném ent à 
l'affichage.

Les panneaux y sont mis à  la disposition de chaque section syndicale 
suivant des m odalités fixées p a r accord avec le chef d’entreprise.

Les publications e t tra c ts  de natu re  syndicale peuvent être  libre
m ent diffusés aux travailleu rs de l’entreprise, dans l’enceinte de celle-ci, 
aux heures d’entrée e t de sortie du travail.

Ces com munications, publications et trac ts  doivent correspondre 
aux objectifs des organisations professionnelles tels qu’ils sont définis 
à l’article prem ier du titre  I "  du livre I II  du code du travail.

A rt. 6. —  Dans les entreprises ou les établissem ents où sont 
occupés plus de 200 salariés, le chef d’entreprise m et à la disposition 
des sections syndicales un local commun, convenant à l’exercice de 
la mission de leurs délégués.

Les m odalités d’am énagem ent e t d’utilisation de ce local p a r les 
sections syndicales sont fixées p a r  accord avec le chef d’entreprise.

A rt. 7. — Les adhérents de chaque section syndicale peuvent se 
réunir une fois p a r  mois, dans l’enceinte de l’entreprise, en dehors 
des heures e t des locaux de travail, su ivant des m odalités fixées 
p a r accord avec le chef d’entreprise.

TITR E II

Des délégués syndicaux.

A rt. 8. — Chaque syndicat rep résen ta tif ayan t constitué une section 
syndicale dans l’en treprise désigne, dans les conditions fixées ci-après, 
un ou plusieurs délégués syndicaux pour le représen ter auprès du 
chef d ’entreprise.

A rt. 9. —. Le nom bre des délégués syndicaux de chaque section 
syndicale dans chaque entreprise ou établissem ent est fixé p a r décret 
en Conseil d’E ta t com pte tenu du nombre des salariés.

A rt. 10. —  Le ou les délégués syndicaux doivent être  de nationalité 
française, ê tre  âgés de v ing t e t un ans accomplis, trava ille r dans 
l’entreprise depuis un an au moins e t n 'avoir encouru aucune condam-
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nation  prévue aux articles 5 et 6 du code électoral. Dans les 
conditions prévues p a r  les tra ité s  in ternationaux  et sous réserve de 
réciprocité, ils peuvent être  de nationalité étrangère.

Le délai d’un an prévu à  l’alinéa ci-dessus est rédu it à  quatre  mois 
dans le cas de création  d’entreprise ou d’ouverture d’établissem ent.

Les fonctions de délégué syndical sont com patibles avec celles de 
délégué du personnel, de rep résen tan t du personnel au  comité d’en tre
prise ou d’établissem ent ou de rep résen tan t syndical au comité d’en tre
prise ou d’établissem ent.

A rt. 11. — Les contestations relatives aux conditions de désignation 
des délégués syndicaux sont de la  com pétence du tribunal d’instance 
qui s ta tu e  d ’urgence. Ces contestations sont portées devant le tribunal 
d’instance du lieu où la  désignation a  été effectuée p a r  voie de simple 
déclaration au greffe. Le recours n ’est recevable que s ’il es t introduit 
dans les quinze jours qui suivent la  désignation du délégué p a r  le 
syndicat.

Le tribunal d’instance s ta tu e  dans les dix jou rs sans fra is  ni 
form e de procédure et sur simple avertissem ent donné tro is jours 
à  l’avance à  toutes les pa rtie s  intéressées.

La décision du tribunal est en dernier resso rt m ais elle peu t être 
déférée à  la  Cour de Cassation. Le pourvoi est introduit, instru it, 
jugé dans les form es e t délais prévus en m atière électorale.

Tous les actes judiciaires sont, en cette  m atière, dispensés de 
tim bre et enreg istrés g ratis.

A rt. 12. — Les noms du ou des délégués syndicaux sont portés 
à la  connaissance du chef d’entreprise dans les conditions fixées par 
décret. Ils doivent être affichés sur les panneaux réservés aux com mu
nications syndicales.

La copie de la  com m unication adressée au chef d’en treprise est 
adressée sim ultaném ent à  l’inspecteur du trava il com pétent ou à 
l’au to rité  qui en tien t lieu.

La même procédure est appliquée en cas de rem placem ent ou 
de cessation de fonctions du délégué.

A rt. 13. —  Le licenciem ent d’un délégué syndical ne peu t in tervenir 
qu’après avis conforme de l’inspecteur du trav a il ou de l’au torité  
qui en tien t lieu. Toutefois, en cas de fau te  grave, le chef d’entreprise 
a  la facu lté  de prononcer, à  tit re  provisoire, la  m ise à  pied im m édiate 
de l’intéressé. C ette décision est, à  peine de nullité, motivée e t 
notifiée à  l’inspecteur du trav a il dans le délai de quaran te-hu it heures 
à com pter de sa prise d’effet.

Si le licenciem ent es t refusé, la  mise à  pied est annulée et ses 
effets supprim és de plein droit.

La même procédure est applicable au licenciem ent des anciens 
délégués syndicaux pendant six. mois après la cessation de leurs 
fonctions, lorsque celles-ci ont été exercées pendant un an  au  moins.
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Le délégué syndical lié à  l’em ployeur p ar un con tra t de trava il à 
durée déterm inée bénéficie, en ce qui concerne le renouvellem ent de 
son contra t, des mêmes garan ties et protections que celles qui sont 
accordées aux délégués du personnel e t aux m em bres du comité 
d’entreprise.

A rt. 14. — Dans les entreprises ou établissem ents em ployant 
habituellem ent au  moins 150 salariés, chaque délégué syndical dispose 
du tem ps nécessaire à  l’exercice de ses fonctions dans les lim ites 
d’une durée qui, sauf accord passé avec le chef d’entreprise, ne 
peut excéder dix heures par mois dans les entreprises ou établisse
m ents occupant habituellem ent de 150 à  300 salariés, quinze heures 
p a r  mois dans les entreprises ou établissem ents occupant habituel
lem ent plus de 300 salariés.

Ce tem ps est payé comme tem ps de travail.

D ans les en treprises ou établissem ents où, en application de 
l’article  9 de la  présente loi, sont désignés pour chaque section syndi
cale p lusieurs délégués, ceux-ci peuvent rép a rtir  en tre  eux le tem ps 
dont ils disposent au  titre  du prem ier alinéa ci-dessus ; ils en inform ent 
le chef d’entreprise.

Les heures utilisées pour participer à  des réunions qui ont lieu 
à  l’in itiative du chef d’entreprise ne son t pas im putables su r les 
heures fixées ci-dessus.

A rt. 15. — Toute en trave apportée à  l’exercice du droit syndical 
défini p a r  la  présente loi se ra  punie des peines prévues à l’article  24 
modifié de l'ordonnance n° 45-280 du 22 février 1945 instituan t des 
com ités d’entreprise.

A rt. 16. —  Les dispositions de la  présente loi ne fon t pas obstacle 
aux conventions ou accords com portant des clauses plus favorables.

La présen te loi sera exécutée comme loi de l’E ta t.

B) DÉCRET DU 30 DÉCEMBRE 1968 RELATIF AU NOMBRE DE 
DÉLÉGUÉS DE LA SECTION SYNDICALE D'ENTREPRISE (J .O . du 
31 décembre 1968)

Le P rem ier M inistre,

Sur le rappo rt du m inistre d’E ta t chargé des Affaires Sociales,

Vu la  loi n° 68-1179 du 27 décem bre 1968 relative à  l’exercice 
du droit syndical dans les entreprises, notam m ent son article  9 ;

Le Conseil d ’E ta t  (section sociale) entendu,
Décrète :

A rticle prem ier. — Le nom bre des délégués syndicaux dont dispose 
chaque section syndicale d’en treprise est fixé soit p a r  entreprise, soit
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p a r établissem ent distinct, dans les conditions définies respectivem ent 
aux articles 2 e t 3 ci-après.

A rt. 2. — D ans les entreprises, le nom bre des délégués syndicaux
est fixé comme suit :
De 50 à  1.000 salariés ....................    1  délégué.
De 1.001 à 3.000 salariés ............................................................. 2 délégués.
De 3.001 à  6.000 salariés .............................................................  3 délégués.
A u-delà de 6.000 salariés ....................................................    4 délégués.

A rt. 3. — D ans les entreprises com portant des établissem ents 
distincts occupant habituellem ent au moins cinquante salariés, le 
nombre des délégués syndicaux est fixé p a r établissem ent selon les 
critères d’effectifs définis à  l’article  précédent.

A rt. 4. — Le m inistre d’E ta t chargé des Affaires Sociales est chargé 
de l’exécution du présen t décret, qui sera publié au  « Journal officiel » 
de la République française.

C) DÉCRET DU 30 DÉCEMBRE 1968 RELATIF A LA NOTIFICATION 
DE LA DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS SYNDICAUX (J .O . du 
31 décembre 1968)

Le P rem ier M inistre,

Sur le rap p o rt du m inistre d’E ta t chargé des Affaires Sociales,

Vu la  loi n" 68-1179 du 27 décembre 1968 rela tive à l’exercice 
du droit syndical dans les entreprises, notam m ent son artic le  12,

D écrète :

A rticle prem ier. — Les nom e t prénom s du ou des délégués 
syndicaux m entionnés à  l’artic le  12 de la  loi du 27 décem bre 1968 
relative à  l’exercice du droit syndical dans les en treprises sont portés 
à  la connaissance du chef d ’entreprise, soit par le ttre  recom m andée 
avec dem ande d’avis de réception, soit p a r le ttre  rem ise au chef 
d’entreprise contre récépissé.

La date portée su r l’avis de réception ou sur le récépissé fa it  foi 
en tre  les parties.

Les m odalités ci-dessus sont applicables en cas de rem placem ent 
ou de cessation de fonctions du délégué.

A rt. 2. —  Le m inistre d ’E ta t chargé des Affaires Sociales est 
chargé de l’exécution du p résen t décret, qui se ra  publié au  « Journal 
officiel »■ de la  République française.

—  9 —



Les différentes institutions représentant le personnel et les syndicats dans l’entreprise

DELEGUES DU  
PERSO NNEL

COMITES
D ’EN T R EPR ISE

REPR ESE N TA N T S  
SYNDICAUX  
AU COMITE

DELEGUES SYNDICAUX

LEGISLATION Loi du 16/4/46 Ordonnance du 22/2/1945 Art. 5 de l ’ordonnance du 
22/2/45 modifiée le 
18 juin  1966

Loi du 27/12/68

MODE DE  
NOMINATION

— Election par le personnel
— Prem ier tour réservé aux syndicats 

représentatifs dans l ’entreprise

D ésignation par les syn d i
cats représentatifs dans 
l ’entreprise

D ésignation  par les 
synd icats :

•  affiliés à une organisation  
représentative au plan 
national

•  représentatifs dans 
l ’entreprise

PROTECTION — Pendant 3 mois après la candidature
— Durant la durée du mandat
— 6 m ois après l ’expiration du mandat

— Durant la durée 
du m andat

— 6 mois après 
l ’expiration du mandat

— Durée du mandat
— 6 m ois après la cessation  

si la fonction a été 
exercée pendant 1 an au 
m oins

NOMBRE 
selon effectif 
de l'entreprise  
(ou établissem ent) 

11 à 25 
26 à 50 
51 à 75 ' 
76 à 100 

101 à 250 
251 à 500 
501 à 1.000

1.001 à 2.000
2.001 à 3.000
3.001 à 4.000
4.001 à 6.000
6.001 à 7.000
7.001 à 10.000 
plus de 10.001

1 T. 1 S.
2 T. 2 S.
3 T. 3 S.
3 T. 3 S.
5 T. 5 S.
7 T. 7 S.
9 T. 9 S.

au-dessus de 1.000 
1 T. et 1 S. par 
tranche de 500

»

3 T. * 3 S.
4 T. 4 S.
5 T. 5 S.
5 T. 5 S.
6 T. 6 S.
7 T. 7 S.
8 T. 8 S.
8 T. 8 S.
9 T. 9 S. 
9 T. 9 S.

10 T. 10 S.
11 T. 11 S.

Pour chaque organisation

»
»
1
1
1
l
1
1
1
1
1
1
1
1

Pour chaque organisation

»
>
1
1
1
1
1
2
2
3
3
4 
4 
4

CREDIT D ’HEURES  
par m ois 
et par délégué

15 h. pour les titu laires 20 h. pour les titu laires 20 h. pour un effectif de 
plus de 500 salariés

10 h. de 150 à 300 salariés 
15 h. au-delà de 300 salariés 
Au-delà de 1.000 salariés 

répartition passib le des 
heures entre les délégués 
syndicaux
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L’UNITE D'ACTION
Les travailleu rs souhaitent l’unité. Les travailleu rs ont la nostalgie 

de l’unité.

Ils sen ten t bien qu’une plus grande unité donnerait une plus grande 
efficacité à l’action.

Enfin les travailleu rs ne com prennent guère les polémiques entre 
les syndicats.

Us adm etten t difficilement que « là-hau t » on ne se m ette  pas 
d’accord.

Il sem blait pou rtan t qu’un pas im portan t en avan t ava it été 
accompli depuis le 10 janv ier 1966, date à  laquelle la  C.F.D.T. et 
la  C.G.T. avaient convenu de s’entendre pour ag ir  su r un cahier 
précis de revendications essentielles.

Cet accord au som m et ava it favorisé les rencontres à  tous les 
niveaux et, p ar voie de conséquence, am élioré les conditions d’une action 
d’ensemble. C ette  convergence confédérale en tre la  C.F.D.T. e t la 
C.G.T., dans l’unité d ’action, correspondait bien à  l’a ttitu d e  constante 
de la F.G.M. pour qui cette  volonté d’action commune a toujours 
été une expression pratique de sa volonté unitaire.

Or, les grèves de m ai - juin ont servi de creuset à  l’alliance du 
10 janvier, e t celle-ci apparem m ent n ’a  guère résisté à  la  chaleur 
des événem ents.

Puis cela a  été de la  p a r t de la  C.G.T. les a ttaques virulentes 
contre la C.F.D.T. à qui l’on reproche en tre  au tres choses son « gau 
chisme » (voir B.M. n° 7, octobre).

E t  m aintenant, sans que cessent pour a u ta n t les a ttaques publi
ques (déclarations de Séguy, no tam m ent), voilà la C.G.T. qui parle 
à  nouveau « d’offensive commune », d’un ité d’action, voire de « fron t 
syndical com mun ».

Après les exalta tions de m ai - juin, les m ilitan ts e t les travailleurs, 
notam m ent ceux qui ont pris des responsabilités dans les o rgani
sations au cours des grèves, se sen ten t déconcertés, irrité s  ou décou
ragés.



GARDER LA TÊTE FROIDE, SE GARDER DE TOUTE PASSION 
OU DE TOUT SENTIMENTALISME

Com ment donc apprécier les affaires, com m ent réag ir  ?

A la  F.G.M., on a toujours pensé qu’il ne suffisait pas de form uler 
un désir pour qu’il soit réalisé.

Il ne suffit pas de dire « il n ’y a  qu’à  » pour rég ler les problèmes.
La lucidité est une qualité nécessaire à la p ratique de l’unité.
Le syndicalism e s’affirme d’abord dans l’action. E n dém ocratie, 

d ’au tre  part, l’affrontem ent est souvent une condition nécessaire pour 
m ettre  à  l’épreuve les intentions.

Nous ne pratiquons pas l’unité parce qu’il est bon e t plus simple 
d ’être  ensemble, m ais parce que c’est un moyen qui a fa it ses 
preuves e t que l’action d’ensemble des organisations sur des objectifs 
communs sert les in térêts des travailleurs.

L ’unité dans l’action est un gage d’efficacité m ais ce n ’est jam ais 
une solution de facilité. — A moins d ’être  superficielle elle suppose, 
pour durer, pour résis ter au choc des réalités e t pour perm ettre  
d’au tre s  étapes, un minimum d’analyses et fie perspectives communes, 
perspectives qui déjà dépassent l’objectif m atériel concret généralem ent 
retenu  ensemble.

DÉPASSER UN CERTAIN SIMPLISME POUR ABORDER 
LES VRAIS PROBLÈMES

Après m ai - juin, les travailleu rs savent, mieux encore, que les 
chances de succès d'une lu tte  ne dépendent pas seulem ent de la m asse 
des travailleu rs en action, m ais aussi des objectifs de la lu tte  et de la 
volonté qu’ont (ou que n ’ont pas) les responsables de ne pas lâcher 
la  proie pour l’ombre. Bien sûr, les conditions d’un rapport de force 
favorable dépendent d ’abord de la volonté de se b a ttre  et du nombre 
le plus im portan t possible de com battants.

H ais pour bien se ba ttre  e t avoir quelque chance de gagner ne faut-il 
pas, d 'abord, savoir pourquoi e t pour qui l’on se b a t ?

C ar vouloir la dém ocratie économique e t politique, m ais ne pas 
avoir su ou voulu exploiter un rappo rt de force exceptionnel pour 
m ettre  en cause fondam entalem ent les châteaux fo rts  des pouvoirs 
économique e t politique, qu’est-ce que cela signifie ?...

Réclam er un fron t syndical commun, cela p a ra ît souhaitable e t de 
prim e abord facile, m ais dem ander un fron t syndical commun avec 
qui, pour quoi faire, n ’est-ce pas notre droit ?

Un fron t syndical com mun pour obtenir des satisfactions aux 
revendications m atérielles, c’est certainem ent possible e t plus efficace. 
Mais rechercher, aussi et surtou t, les conditions et les moyens d ’une 
action plus percu tan te , ainsi que les niveaux de l’action les plus 
adaptés parce que les plus proches des réalités : cela nous p ara ît 
plus sûr.

Vouloir à  trav e rs  les solutions aux problèm es revendicatifs m ettre 
en échec le pouvoir absolu du capitalism e et faire p rogresser nos 
objectifs de transform ation  révolutionnaire, n ’est-ce pas dépasser un 
simple am énagem ent de l’édifice social, aussi in té ressan t soit-il ?



Ainsi, vouloir l’augm entation  dés salaiyfâ'.éK'l'jêéhella imoteHa,' niést 
bien, m ais ne pas vouloir, en même temps, aborder le problèm e fonda
m ental de la s truc tu re  du salaire e t de sà, h iérarchisation, qu’est-ce 
que ça change à la longue e t dans le fond ? -

Vouloir préserver les conquêtes de m ai - ju in  p a r la proposition^ 
un iia téra le d’ailleurs, de journées nationales d ’actions, n ’est-oe pas 
être  déjà en position défensive e t finalem ent com prom ettre les m eil
leures conditions d’Un nouveau développement de l’action ?

Alors, réfléchissons à  ces problèmes, aux form es de lu tte  e t à  leurs 
objectifs, ceux qu’on peu t atteindre, dès m aintenant, et’ qui nous 
ferons progresser vers ceux plus com plets que nous visons pour 
demain. Disons clairem ent ce que nous voulons au jourd 'hui et pour 
demain. A daptons no tre com bat, utilisons les avan tages acquis, no tam 
m ent les droits e t libertés nouvelles dans l'en treprise. C’est cela so rtir 
de la passivité e t prolonger m ai - juin.

Enfin comme en mai - juin, ne concevons plus la direction de l’action 
comme venant obligatoirem ent du sommet, m aia d iscutons les tenan ts 
e t aboutissan ts de celle-ci avec les travailleurs, pour qu’ils p a rtag en t 
son contenu, qu’ils adhèrent à  ses objectifs e t qu’ils propulsent son 
développement de la base au  somm et. C’est cela continuer l’action.

Cette attitude , que la  F.G.M. propose à ses partena ires syndicaux, 
est-elle confine l’écrit la C.G.T., « un refus obstiné e t aveugle;,du 
F ro n t Syndical Commun » ? .

C ertainem ent pas, c’est sim plem ent de la  p a r t  de la Ç.F.D.T, la 
proposition de prendre les choses p a r  le ^ bon bout », c,’e,St-à-dire; au 
niveau où se posent les vrais problèmes, c’est-à-dire au niveau des 
travailleurs. • * -

LES PARTENAIRES ESSENTIELS DE L'ACTION UNIE 
CE SONT D'ABORD LES TRAVAILLEURS

La résolution su r  l’action du Congrès de la , F.G.M., à  Rouen, au 
printem ps dernier, concluait à  la nécessaire « décentralisation dans la 
décision de l’ac tion»  e t rappela it qu’4  n ’existe pas un seul type ou 
une seule form e d’action, m ais des types d’action, des form es d’action. 
Il fau t les déterm iner dans le s  en treprises e t ils reposent d’abord sur 
1’ « inform ation, la  consultation et l’élaboration de la  revendication », 
p a r les travailleu rs et avec les travailleurs. • ■ . 1

„ L ’ex traord inaire lu tte  de mai - juin est venue confirmer la  ju stesse 
de ces orientations. .

E n négociant l’accord du 13 décem bre sur la  réduction de la 
durée du travail, accord qui s’articule essentiellem ent en tre le .Plan 
N ational e t l ’Entreprise, la  F.G.M. n ’a  fa it que tire r  la  leçon des 
événem ents et de son Copgrès e t cherché à  offrir aux sections ! et 
syndicats de base, donc aux travailleurs, « un outil » dont l'u tilisation  
dynam ique devrait perm ettre  une relance efficace de l'action?

Le rôle des appareils syndicaux es t d ’en assu re r l’indispensable 
coordination e t  d’en effectuer la  synthèse pour ten te r de généraliser 
son développement ou ses résu ltats .

L ’unité à  tous les niveaux é tan t un fac teu r évident d’efficacité, r



ELARGIR LA CONFRONTATION

Nous avons vu que si le problèm e de l’unité n ’es t pas un problème 
d’E tat-M ajor, il se ra it infantile de le ré tréc ir à  des form ulations 
sim plistes ou sentim entales. A la F.G.M., nous ne refusons pas de 
poser le problème de l’unité dans ses perspectives les plus vastes et 
su r ce point notre Congrès de Rouen a été clair :

« L ’unité d ’action reste  un objectif de la F.G.M. qui s’inscrit dans 
la  perspective suivante :

Elle doit am éliorer l’efficacité de l’action e t renforcer l’unité de 
la  classe ouvrière.

Elle se pratique, au plan national, p a r  des rencontres in terfédérales 
afin de définir les objectifs, le contenu revendicatif e t les moyens 
d’action nationale à  développer.

E ta n t donné le caractère  de décentralisation de l’action e t des 
objectifs, l'un ité  d ’action doit se développer au plan des régions, 
branche d’industrie, tru st, entreprises.

E lle doit aboutir à  la  définition d’une stra tég ie  de l’action.

Aucune organisation  syndicale représentative n ’est exclue.

L ’unité d’action ne peut être occasionnelle, elle postule une certaine 
perm anence, elle suppose la recherche de positions évolutives et 
communes.

O utre la recherche d’objectifs d’action, nous pensons que l’unité 
d’action devrait se réaliser :

— sur le développement d’une syndicalisation menée en commun, 
la issan t aux travaillleurs le choix de l’organisation  à  laquelle 
ils veulent adhérer ;

— su r l’harm onisation des taux  de cotisation, afin d’éviter toute 
surenchère ou tou te dém agogie su r le taux  de cotisation et non 
sur les options fondam entales ;

— sur la  recherche de mise en œ uvre de moyens nouveaux, par 
exemple la généralisation de la  caisse de résistance.

L’unité d’action ne supprim e pas pour a u tan t le caractère spéci
fique e t concurrentiel des organisations syndicales. Il est norm al que 
l’organisation, qui a  les positions les plus réalistes, qui perm et le 
débat avec les travailleurs, qui favorise les options qui m obilisent 
le mieux, recueille le f ru it de son travail. »

Nous pensons que ces options resten t d’actualité  mais que sim ple
m ent le problème présen t ne se form ule plus dans les mêmes term es 
qu’en janvier 1966 car les événem ents de mai - juin ont éclairé le jeu 
des partena ires e t redistribué les cartes.

La C.G.T. qui, depuis quelques années, a été notre partenaire  
unique dans la  p ratique de l’unité d ’action, a  du m al à se dégager 
de l’ornière dans laquelle ses liens traditionnels avec le P.C. l’ont 
enfoncée en mai - juin. D’au tre  part, F.O., que les mêmes événem ents 
« ont rem is en selle », cherche des partenaires pour so rtir  d’un 
isolement e t d’un immobilisme néfastes.

Ces modifications, des situations ou des a ttitudes, nous intéressent 
ca r elles sont déterm inantes pour l’avenir de la  classe ouvrière.

N otre volonté es t donc de les aborder sans dérobade et sans préjugés 
m ais aussi sans faiblesse, ni complaisance.
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ENQUETE • DEBAT
SUR LES RESSOURCES ET LES STRUCTURES SYNDICALES

Une organisation  qui se développe e t qui veut avoir en perm anence 
des s truc tu res et des moyens susceptibles de mieux répondre aux 
besoins se doit de tem ps à au tre  de faire le point sur son fonction
nement.

Le développement de la C.F.D.T. dans les M étaux a am ené le 
dernier Congrès de la F.G.M. à  débattre  de ce problème.

UNE DÉCISION DE CONGRÈS
Il n ’est pas superflu de rappeler ci-dessous de très  larges ex tra its  

de la résolution du Congrès de la F.G.M. d’avril 1968, issue du débat 
sur le rappo rt « Objectifs e t moyens d’une politique fédérale en 
m atière d’organisation ».

Pour une majorité de syndiqués
« Conscient que le syndicalism e frança is repose sur une m inorité 

de syndiqués, le Congrès décide d ’intensifier ses efforts pour développer 
l’esp rit syndical dans le pays.

P our ce faire, le Congrès estim e qu’un large dialogue doit s ’in ten
sifier avec tous les travailleu rs de quelques catégories ou professions 
auxquelles ils appartiennent. Dialogue perm anent perm ettan t la prise 
de conscience p ar la  réflexion, la participation  e t l ’adhésion.

Pour favoriser le développement d ’un syndicalism e de masse, le 
plus g rand  nom bre de travailleu rs devra toujours ê tre  associé aux 
décisions ta n t en m atière de revendications et d’action qu’en m atière 
d ’organisation.

Plus de responsables - plus de ressources
Le Congrès considère nécessaire de parvenir à  :

— un développement harm onieux des struc tu res syndicales pour per
m ettre  à  chacun d ’exercer pleinem ent ses responsabilités ;

— l’élargissem ent e t au renouvellem ent des responsables ;
—■ assu rer davantage de ressources à  l'action syndicale e t plus spécia

lem ent aux struc tu res de base.

Ouvrir un large débat
Le Congrès :
Décide l’ouverture d ’un large débat dans tou te la  F.G.M., de la 

section d’en treprise au  Conseil Fédéral, sur les ^structures e t les res
sources syndicales ;

M andate le Conseil F édéral pour m ettre  au point la  méthode 
et le calendrier de ce débat dont les conclusions :



■— serviront à  l’élaboration de positions fédérales pour plusieurs 
années, ta n t en ce qui concerne le fonctionnem ent de la  F.G.M. 
et de ses organisations que les points de vue à exprim er au 
sein de la Confédération ;

— donneront lieu à la réalisa tion  d ’un docum ent de synthèse à desti
nation de toutes les organisations fédérées. »

LE CALENDRIER
Le calendrier s’étale sur l’année 1969. Il com prend quatre étapes 

qui peuvent se résum er ainsi :
•  Janvier à  m ars : consultation des adhérents e t sym pathisants.
•  Avril à  juin : dépouillement de l’enquête au niveau de la section, 

inform ation aux adhérents et trava illeu rs sur les résu lta ts , cen tra 
lisation nationale des résu lta ts  des sections.

•  Ju illet à  octobre : réalisation  d’un docum ent F.G.M. de synthèse 
à l’intention des m ilitants.

•  Novembre - décem bre : diffusion du docum ent de synthèse et infor
m ation aux adhérents e t travailleurs.

LA MÉTHODE
Le principe d’une enquête auprès de chaque adhéren t C.F.D.T. 

M étaux et du plus g rand  nom bre de sym path isan ts a  été retenu.
S im ultaném ent à  ce tte  enquête - questionnaire, les m ilitants 

devraient inciter au dialogue entre adhérents, en tre  travailleu rs afin 
d’échanger sur le problème des ressources syndicales lesquelles sont 
fonction du m ontan t de la  cotisation et du nom bre de syndiqués.

N otre enquête - débat revêt tro is aspects : le m ontant de la coti
sation, sa  répartition  et le fonctionnem ent de l’organisation (structu res) 
Ces deux derniers é tan t assez techniques, il nous ap p a ra ît préférable 
de situer le débat les concernant au  niveau des m ilitants. C’est 
pourquoi l’enquête auprès de l’adhéren t e t du sym path isan t sera volon
ta irem en t lim itée au m ontan t de la  cotisation.

U n Bulletin du Responsable de Section d’en treprise (B.R.S.) expose 
en détails le bu t poursuivi e t l’ensemble du trava il envisagé. Vous 
pourrez ainsi avoir des inform ations com plém entaires p a r le canal 
de votre Conseil syndical.

La «Voix des M étaux»  de février (parution  au début du mois) 
com prendra un encart spécial avec questionnaire su r les ressources 
syndicales.

ACTION - ORGANISATION
Le résu lta t de l’action est en partie  lié au degré d’organisation  du 

syndicat.
Nous avons p a r conséquent voulu é tab lir un lien en tre  notre 

enquête nationale salaires et notre enquête - débat sur le financement 
et le fonctionnem ent de notre structu re , de la section d’en treprise à  
l’échelon confédéral. Nous recom m andons donc aux  sections qui 
participen t à  l’enquête salaires de réaliser, si possible, ces deux 
enquêtes sim ultaném ent et de m ontrer, dans leurs inform ations, le 
lien ex istan t en tre les deux.

Ce trava il ne pou rra  ê tre  mené à bien que si chaque m ilitan t en 
prend sa p a r t (diffusion de l’encart V.M. - récupération  des question
naires - anim ation du débat, etc .). Le concours de chacun n ’est donc 
pas seulem ent nécessaire m ais indispensable.

En développant l’inform ation et la consultation auprès des salariés 
sur tous les problèm es qui nous préoccupent parce qu’ils sont les 
leurs, y compris celui des ressources syndicales, nous aiderons à  une 
véritable réflexion susceptible de développer l’esp rit syndical en France.
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DECLARATION UNIVERSELLE 
DES DROITS DE L’HOMME

A l’occasion du 20e anniversaire  de son adoption p a r  l’O.N.U., 
vous trouverez ci-dessous la  déclaration  universelle des D roits de 
l’Homme.

A rticle prem ier. — Tous les ê tres hum ains naissen t libres et 
égaux en dignité e t en droits. Ils sont doués de raison e t de conscience 
et doivent ag ir les uns envers les au tres  dans un esp rit de fra te rn ité .

A rt. 2. — Chacun peut se prévaloir de tous les droits e t de 
toutes les libertés proclam és dans la  présente D éclaration, sans 
distinction aucune, notam m ent de race, de couleur, de sexe, de langue, 
de religion, d’opinion politique ou de tou te au tre  opinion, d’origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de tou te au tre  
situation.

De plus, il ne se ra  fa it aucune distinction fondée su r le s ta tu t 
politique, juridique ou in te rnational du pays ou du te rrito ire  dont 
une personne est ressortissante, que ce pays ou te rrito ire  soit indé
pendant, sous tutelle, non autonom e, ou soumis à  une lim itation 
quelconque de souveraineté.

A rt. 3. —  Tout individu a droit à  la  vie, à  la liberté et à la 
sû reté  de sa personne.

A rt. 4. — N ul ne se ra  tenu  en  esclavage ni en servitude ; 
l ’esclavage e t la  tra i te  des esclaves sont in te rd its  sous tou tes leurs 
formes.

A rt. 5. —  Nul ne sera soumis à  la  to rtu re , ni à  des peines ou 
tra item en ts cruels, inhum ains ou dégradants.

Art. 6. —  Chacun a  le droit à  la  reconnaissance en tous lieux de 
sa personnalité juridique.

A r t  7-----Tous son t égaux devan t la  loi e t ont d ro it sans distinction
à une égale protection  de la  loi. Tous ont droit à une protection



égale contre toute discrim ination qui violerait la présente D éclaration 
e t contre toute provocation à  une telle discrim ination.

A rt. 8. —  Toute personne a  droit à un recours effectif devant 
les juridictions nationales com pétentes contre les actes violant les 
droits fondam entaux qui lui sont reconnus par la constitution ou 
p ar la loi.

A rt. 9. — Nul ne peu t être a rb itra irem en t arrêté , détenu ni exilé.

A rt. 10. —  Touje personne a droit, en pleine égalité, à ce que 
sa cause soit entendue équitablem ent et publiquem ent par un tribunal 
indépendant e t im partial, qui décidera, soit de ses droits e t obligations, 
soit du bien-fondé de toute accusation en m atière pénale dirigée 
contre elle.

A rt. 11. —  1. Toute personne accusée d’un acte délictueux est 
présum ée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité a it été légalem ent 
établie au cours d’un procès public où toutes les garan ties nécessaires 
à  sa défense lui auront été assurées.

2. Nul ne se ra  condamné pour des actions ou omissions qui, au 
m om ent où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte 
délictueux d’ap rès le droit national ou international. De même, il ne 
se ra  infligé aucune peine plus forte  que celle qui é ta it applicable 
au m om ent où l’acte délictueux a été commis. ;

A rt. 12. —  Nul ne sera l’objet d'im m ixtions arb itra ires dans sa 
vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’a tte in tes 
à  son honneur e t à sa  réputation . Toute personne a droit à la 
protection de la  loi contre de telles im m ixtions ou de telles attein tes.

.Art. 13. —  1. Toute personne a  le droit de circuler librem ent 
e t de choisir sa  résidence à  l’in térieur d’un E ta t.

2. Toute personne a le droit de qu itter tou t pays, y compris 
le sien, e t de revenir dans son pays.

A rt. 14. — 1. D evant la  persécution, tou te personne a  le droit 
de chercher asile et de bénéficier de l’asile en d’au tres pays.

2. Ce droit ne peut être  invoqué dans le cas de poursuites réel
lem ent fondées su r un crim e de droit commun ou su r des agissem ents 
contra ires aux bu ts e t aux principes des Nations-Unies.

A rt. 15. —  1. Tout individu a droit à  une nationalité.
2. N ul ne peu t ê tre  arb itra irem en t privé de sa nationalité, ni 

du droit de changer de nationalité.

A rt. 16. —  1. A p a r tir  de l’âge nubile, l’homme et la femirie, 
sans aucune restric tion  quan t à  la  race, la nationalité ou la religion, 
ont le droit de se m arier et de fonder une famille. Ils ont des droits 
égaux au regard  du m ariage, du ran t le m ariage e t lors de sa 
dissolution.

2. Le m ariage ne peu t être  conclu qu’avec le libre et plein 
consentem ent des fu tu rs  époux.

3. L a fam ille est l’élém ent naturel et fondam ental de la société 
e t a  dro it à  la  protection de la  société e t de l’E ta t.



A rt. 17. — 1. Toute personne,. aussi b ien .seule qu’en collectivité, 
a droit à  la propriété.

2. Nul ne peut ê tre  a rb itra irem en t privé de sa propriété.

A rt. 18. — Toute personne a droit à  la  liberté de pensée, de 
conscience e t de religion ; ce droit implique la liberté de changer de 
religion ou de conviction ainsi que la  liberté de m anifester sa 
religion ou sa conviction, seule ou en commun, ta n t en public qu’en 
privé, p a r  l'enseignem ent, les pratiques, le culte e t l ’accom plissem ent 
des rites.

A rt. 19. — Tout individu a  droit à la  liberté d’opinion et d ’exprëssion, 
ce qui implique le droit de ne pas ê tre  inquiété pour ‘ ses opinions 
e t celui de chercher, de recevoir e t de répandre, sans considérations 
de frontières, les inform ations e t les idées p a r  quelque moyen 
d’expression que ce soit. i T

A rt. 20. — 1. Toute personne a droit à  la  liberté de réunion et 
d’association pacifiques.

2. Nul ne peut être  obligé de faire partie  d'une association.

A rt. 21. —  1. Toute personne a  le droit de prendre p a r t à la 
direction des affaires publiques de son pays, soit directem ent, soit 
par l’in term édiaire de rep résen tan ts librem ent choisis.

2. Toute personne a  droit à  accéder, dans des conditions d ’égalité, 
aux fonctions publiques de son pays.

3. La volonté du peuple est le fondem ent “de l’au to rité  des pouvoirs 
publics ; cette volonté doit s ’exprim er par des élections honnêtes qui 
doivent avoir lieu périodiquem ent,. au suffrage universel égal e t au 
vote secret ou suivant une procédure équivalente assu ran t la liberté  
du vote.

A rt. 22. — Toute personne,, en ta n t que m em bre de la société, 
a  droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à  obtenir la  satisfaction  
des dro its économiques, sociaux et culturels indispensables à  sa 
dignité e t au  libre développement de sa personnalité, g râce à  l’effort 
national e t à  la  coopération internationale, com pte tenu de l’o rga
nisation e t des ressources de chaque pays.

A rt. 23. —  1. Toute personne a  droit au travail, au libre choix 
de son travail, à  des conditions équitables e t sa tisfa isan tes de trava il 
e t à la  protection contre le chômage.

2. Tous ont droit, sans aucune discrim ination, à  un salaire égal
pour un trava il égal. ,

3. Quiconque trava ille  a  droit à  une rém unération  équitable et- 
sa tisfaisan te lui a ssu ran t ainsi qu’à  sa fam ille une existence conforme- 
à  la dignité hum aine et complétée, s’il y a  lieu, p ar tous au tres  
moyens de protection sociale.

4. Toute personne a  le droit de fonder avec d’au tres des syndicats 
e t de s ’affilier à des syndicats pour la  défense de ses in térêts.

A rt. 2,4. Toute personne a  droit au repos e t aux loisirs et 
notam m ent à une lim itation raisonnable de la  durée du trava il et 
à  des congés payés périodiques. ' . , .



A rt. 25. — 1. Toute personne a  droit à  un niveau de vie suffisant 
pour assu re r sa  santé, son bien-être e t ceux de s a  fam ille, notam m ent 
pour l'alim entation, l’habillem ent, le logement, les soins médicaux ainsi 
que pour les services sociaux nécessaires ; elle a  droit à la  sécurité 
en cas de chômage, de maladie, d ’invalidité, de veuvage, de vieillesse 
ou dans les a u tre s  cas de perte de ses moyens de subsistance par 
su ite de circonstances indépendantes de sa volonté.

2. L a  m a tern ité  e t  l’enfance ont droit à  une aide e t à  une 
assistance spéciales. Tous les enfants, qu’ils soient nés dans le 
m ariage ou hors m ariage, jouissent de la même protection sociale.

A rt. 26. —  1. Toute personne a  droit à  l’éducation. L ’éducation 
doit ê tre  g ra tu ite , au moins en ce qui concerne l’enseignem ent élémen
ta ire  e t  fondam ental. L ’enseignem ent élém entaire es t obligatoire. 
L ’enseignem ent technique e t professionnel doit ê tre  généralisé ; l’accès 
au x  études supérieures doit ê tre  ouvert en pleine égalité à  tous en 
fonction de leur m érite.

2. L ’éducation doit viser au plein épanouissem ent de la  person
nalité hum aine e t au renforcem ent du respect des droits de l’homme 
e t des libertés fondam entales. Elle doit favoriser la  compréhension, 
la  tolérance e t l’am itié en tre  toutes les nations e t tous les groupes 
raciaux  ou religieux, ainsi que le développement des activ ités des 
N ations-U nies pour le m aintien de la  paix.

3. Les paren ts  ont, p a r priorité, le droit de choisir le genre 
d’éducation à  donner à  leurs enfants.

A rt. 27. — 1. Toute personne a  le droit de prendre p a r t librem ent 
à  la  vie culturelle de la  com m unauté, de jouir des a r ts  e t de participer 
au progrès scientifique e t aux  b ien fa its  qui en résultent.

2. Chacun a  droit à  la  protection des in té rê ts  m oraux e t m atériels 
découlant de tou te production scientifique, litté ra ire  ou artistique 
dont il est l’auteur.

A rt. 28. — Toute personne a d ro it à  ce que règne, sur le plan 
social e t su r le p lan  international, un ordre tel que les d ro its  et 
libertés énoncés dans la présente D éclaration puissent y trouver plein 
e ffe t

A rt. 29. —  1. L ’individu a  des devoirs envers la  com m unauté 
dans laquelle seul le libre e t plein développement de sa  personnalité 
est possible.

2. D ans l’exercice de ses droits et dans la  jouissance de ses 
libertés, chacun n ’es t soum is qu’aux lim itations établies p a r  la loi 
exclusivem ent en  vue d’assu re r la  reconnaissance e t le respect des 
droits e t libertés d’au tru i e t afin de sa tisfaire  aux ju s tes  exigences 
de la  m orale, de l’ordre public e t du bien-être général dans une 
société dém ocratique.

3. Ce» droits e t libertés ne pourront, en aucun cas, s’exercer 
contra irem ent aux  bu ts e t aux principes des Nations-Unies.

A rt. 30. —  Aucune disposition de la  présente D éclaration ne 
peut ê tre  in terp rétée comme im pliquant pour un E ta t, un groupem ent 
ou u n  individu un droit quelconque de se livrer à  une activ ité  ou 
d’accom plir an  ac te  v isan t à  la  destruction  des droits e t libertés 
qui y  sont énoncés.


